
 
 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 14 MAI 2024 
 
 

 
 

Présents 
  

Madame GOBLET, Vice-Présidente de TOURS HABITAT 
 
Madame BA-TALL, Monsieur BOILLE, Monsieur CHANDENIER, Madame DJABER, Monsieur GRATEAU, Madame 
LEMAURE, Monsieur MARTINS, Madame MERCIER, Monsieur MIRAULT, Monsieur MOURABIT, Madame QUINTON, 
Madame ROCHER, et Monsieur VALLET, Administrateurs 
 

Excusés 
   

Madame BLUTEAU, qui avait donné pouvoir à Madame BA-TALL, 
Monsieur DENIS, Président de TOURS HABITAT, dont le pouvoir a été attribué à Madame GOBLET, 
Monsieur FRANCOIS,  
Madame JOVENEAUX, dont le pouvoir a été attribué à Monsieur BOILLE 
Monsieur THOMAS, qui avait donné pouvoir à Madame ROCHER 
 
Madame BARRANGER, Directrice des Ressources Humaines de TOURS HABITAT, 
Madame FROMIAU Sandrine, Secrétaire du CSE de TOURS HABITAT 
 

Absents  
   

 
Monsieur ARNOULD, 
Monsieur LECONTE,  
Madame MOSNIER, 

Participaient également à cette séance 
  
Monsieur SIMON, Directeur Général de TOURS HABITAT 
Monsieur BACLE, Directeur Proximité de TOURS HABITAT 
Madame HOSTACHE, Secrétaire Générale de TOURS HABITAT, 
Madame LOISEAU, Directrice Finances-Comptabilité de TOURS HABITAT, 
Madame ROLLIN, Directrice Développement et Patrimoine de TOURS HABITAT, 
Madame VIVIER, Directrice Gestion Locative de TOURS HABITAT, 
Monsieur VIEILLERIBIERE, Chef du Pôle SPuRLo à la Direction Départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Indre et Loire,  
Madame JEANDROT, Cheffe de l’Unité PHRU à la Direction Départementale des Territoires, 
 

Présidence de Madame Aude GOBLET, Vice-Présidente 
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TOURS – SANITAS - PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN : POINT 

D’AVANCEMENT SUR LE PROJET 
 

(C/52) 
 
 
Le Directeur Général et la Directrice du Développement et du Patrimoine présentent au Conseil 
d’Administration l’avancement du projet de renouvellement urbain pour le quartier du Sanitas, à l’aide du 
diaporama joint en annexe. 
 
Ils rappellent que le projet de renouvellement urbain a fait l’objet d’un conventionnement avec l’Etat le 24 mars 
2020, puis a fait l’objet de plusieurs avenants et ajustements mineurs pour identifier les opérations en 
reconstitution de l’offre et adapter les calendriers de réalisation des opérations. 
 
 

Le Conseil d’Administration prend acte de cette information.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 14/05/2024 CERTIFIE CONFORME ET EXECUTOIRE, 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL, 
Grégoire SIMON 
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